
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE105407

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 105407

Texte de la question

M. Jean-Paul Chanteguet souhaite attirer l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sur la demande formulée par plusieurs caisses
mutualistes en faveur de la mise à l'étude par le Gouvernement d'une mesure d'incitation fiscale pour les
personnes qui souscrivent un contrat dépendance (partielle ou totale). Celle-ci constituerait un encouragement
pour ne pas être totalement à la charge de la collectivité (État et conseils généraux). En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les intentions du Gouvernement concernant la déductibilité fiscale
des assurances privées du risque dépendance.

Texte de la réponse

La loi n° 2004-810 du 13 août 2004 relative à l'assurance maladie a entendu permettre l'acquisition d'une
couverture complémentaire de santé aux personnes défavorisées dont les ressources sont légèrement
supérieures au seuil de la couverture maladie universelle (CMU) complémentaire, par la création d'un crédit
d'impôt sur les contrats d'assurance complémentaire. Cette aide est destinée aux personnes qui en ont le plus
besoin et elle a été conçue pour éviter les inégalités de traitement entre les catégories de population. Elle est
destinée à l'acquisition d'un contrat individuel ou d'un contrat collectif facultatif non aidé. Son montant, qui varie
en fonction de l'âge, a été fortement revalorisé le 1er janvier 2006. Le projet de loi de financement de la sécurité
sociale pour 2007 prévoit une extension du plafond de ressources au niveau du plafond de la CMU
complémentaire majoré de 20 % au lieu de 15 % actuellement. D'autre part, plusieurs dispositifs fiscaux
permettent déjà de prendre en compte les sujétions liées à la dépendance. L'article 199 quindecies du code
général des impôts (CGI) accorde une réduction d'impôt sur le revenu égale à 25 % des dépenses afférentes à
la dépendance. Le projet de loi de finances pour 2007 a apporté deux améliorations à cet avantage fiscal : d'une
part, son assiette est élargie aux dépenses effectives engagées conjointement au titre de la dépendance et des
frais d'hébergement proprement dits (logement et nourriture), d'autre part, le plafond des dépenses éligibles
passe de 3 000 EUR à 10 000 EUR. En outre, une demi-part de quotient familial est accordée aux personnes
titulaires de la carte d'invalidité prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles. Les contrats
d'assurance dépendance souscrits facultativement sont exonérés de la taxe sur les conventions d'assurance
(dispositions de l'article 995 du CGI). Les primes ou cotisations versées dans ce cadre ne sont naturellement
pas déductibles du revenu imposable. En contrepartie, les rentes ou indemnités perçues lors de la réalisation du
risque sont exonérées d'impôt sur le revenu.

Données clés

Auteur : M. Jean-Paul Chanteguet
Circonscription : Indre (3e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 105407
Rubrique : Impôt sur le revenu

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE105407
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA810


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE105407

Ministère interrogé : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille
Ministère attributaire : sécurité sociale, personnes âgées, personnes handicapées et famille

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 26 septembre 2006, page 10022
Réponse publiée le : 23 janvier 2007, page 907

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE105407

